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5 – Les préconisations : des actions de régulation et 
d’impulsion 
 

1 – Beaucoup d’actions relèvent de l’optimisation et de l’adaptation de l’existant, tout en 
s’appuyant sur les nouvelles technologies, et tenant  compte des besoins et du contexte 
spécifiques à chaque territoire, notamment dans les zones périurbaines à faible densité pour : 

- continuer à rendre les transports en commun (TC) plus attractifs, notamment en développant 
les transports sous une forme incitative et non contraignantes à leur utilisation (ex: veiller à ne pas 
concevoir des couloirs de bus entravant non seulement la circulation des véhicules individuels 
mais aussi celle des bus, mettre en place une video-verbalisation pour usage indu des couloirs de 
bus) ; 

- encourager les modes actifs pour les déplacements de proximité (marche et vélo) et dynamiser 
l’usage du vélo sur les moyennes distances (ex : inclure dans les plans vélo des parkings à vélos 
près des pôles d'activités, commerces, loisirs, santés, etc.. et ne pas limiter leurs installations aux 
gares, prévoir un Schéma régional d'amélioration de la signalisation urbaine comprenant, 
notamment, des plans dans les villes, lancer des opérations de communication de prévention 
quant au partage de la voirie, en particulier avec le déploiement des 2 roues "Hoverboard"27, ou 
quant au bon usage des smartphones par les piétons) ; 

- faciliter, sécuriser et promouvoir le co-voiturage et les nouvelles formes de stationnement, 
adapter l’auto-partage au périurbain (ex : encourager les bassins d'emplois à créer des sites de 
co-voiturage comme certaines grandes entreprises ont pu le faire sur leur intranet) ; 

- optimiser le transport à la demande (TAD – ex : lancer une réflexion avec les taxis en grande 
couronne). 
 
2 – De nouvelles solutions aux besoins de mobilité connaissent un essor récent du fait 
d’innovations technologiques (plateformes numériques d’échange, smartphones, géolocalisation, 
applications mobiles,…) qui autorisent une mise en œuvre pratique et une adoption progressive à 
grande échelle par une large fraction de la population.  
 
Ceci n’est pas exclusif de l’extension de la signalétique dynamique (c'est-à-dire « en temps réel ») 
sur les infrastructures existantes et dans les transports en commun, qui reste nécessaire. L’essor 
de ces solutions alternatives est par ailleurs, significatif d’un véritable changement de mentalités et 
de comportements de l’ensemble des acteurs de la mobilité.  
 
Dans ce contexte, les collectivités territoriales sont appelées à jouer un rôle important consistant à 
accompagner toutes les initiatives qui émergent, voire à les amorcer afin de montrer l’exemple et 
déclencher une dynamique positive sur leur territoire. L’exemple de So Mobility, un consortium 
original animé par la ville d’Issy-les-Moulineaux, est intéressant à ce titre et illustre une nouvelle 
forme de coopération entre acteurs publics et privés pour promouvoir des expérimentations 
novatrices, réunissant des acteurs référents du bâtiment, des travaux publics, du transport, des 
infrastructures de mobilité, de l’énergie et de la technologie. Un retour d’expérience approfondi de 
cet apport devrait être réalisé.  
 
3 – L’enjeu consiste à intégrer diverses solutions dans une démarche globale et cohérente de 
mobilité, via une meilleure coordination entre les différents modes et acteurs d’un même territoire 
et via un usage plus soutenu des infrastructures sous-utilisées.  

                                                
27 Hoverboard ou Gyropode : véhicule électrique monoplace, constitué d'une plateforme munie de deux roues sur laquelle l'utilisateur se 
tient debout, d'un système de stabilisation gyroscopique et d'un manche de maintien et de conduite. Il peut être décliné sans manche de 
maintien ou en version mono-roue. 
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